
- abattement spécial à la base en faveur des contribuables 
non imposables sur le revenu de 15 % de la valeur locative 
moyenne communale, si la valeur locative du contribuable 
n’excède pas 130 % de la valeur locative moyenne 
communale. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide  à l’unanimité : 
 
- de reconduire ces mesures pour 1999, conformément à 
l’article 1639 A bis du Code Général des Impôts. 
 
 
 
DELIBERATION N° 98/06-06 - INDEMNITE DE 
CONSEIL AU TRESORIER PRINCIPAL 
 
Monsieur BOILEAU, Adjoint délégué aux Finances, expose 
au Conseil Municipal qu’en application de l’arrêté 
interministériel du 16 décembre 1983 fixant le régime de 
l’indemnité de conseil allouée aux comptables des services 
extérieurs et établissements publics locaux, chargés des 
fonctions de receveur des communes, il convient de se 
prononcer sur l’attribution de cette indemnité. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’attribuer une indemnité de conseil au Trésorier Principal 
de VANDOEUVRE, comptable de la Commune de LUDRES,   
 
- de fixer à 40 % l’abattement à opérer sur le montant  
maximum de l’indemnité s’élevant à 6 605 F pour l’année 
1998, soit une indemnité de 1 981, 50 F pour 6 mois (du 
1er Janvier 1998 au 30 Juin 1998). 
 
DELIBERATION N° 98/06-07 - MANDAT 
SPECIAL/REMBOURSEMENT DE FRAIS DE 
DEPLACEMENT 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée que, 
dans le cadre des classes de découverte organisées pour 
les écoles, un déplacement spécial a été demandé à 
Monsieur SQUILLACE, Adjoint au Maire, qui s’est rendu au 
Collet d’Allevard (Isère) du 7 au 9 janvier 1998, pendant le 
séjour des élèves. 
 
Afin de lui rembourser les frais engagés à cette occasion, 
soit  877, 50 F,  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide  à l’unanimité : 
 
- de confirmer à Monsieur SQUILLACE par un mandat 
spécial, l’ordre de mission qu’il a reçu de Monsieur le Maire 
pour représenter la Ville de LUDRES, du 7 au 9 Janvier 
1998, pendant le séjour des élèves en classes de neige au 
Collet d’Allevard (Isère), 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à procéder au 
remboursement des frais réels engagés par Monsieur 
SQUILLACE, sur présentation de justificatifs, 
 
- les crédits budgétaires sont ouverts à l’imputation 
6532.022 du budget primitif 1998. 
 
DELIBERATION N° 98/06-08 - ACTUALISATION DES 
TARIFS DE L’ECOLE DE MUSIQUE 




